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La gendarmerie de Troarn dispose d’une application appelée « panneau pocket ». Elle per-

met de diffuser des messages d’information et de prévention de la délinquance et diffuse 

des conseils. Les messages sont accessibles en temps réel sur différents supports (téléphone 

portable et tablette) en téléchargeant l’application PANNEAU POCKET (sur Apple et Android) 

ou via un ordinateur en se rendant à l’adresse suivante : https://www.panneaupocket.com  

« Ménage de printemps »:  faites le tri de vos meubles dont vous n’avez plus l'usage et vos 

matériels électroniques en panne (ou non) qui vous encombrent: vous voulez leur donner 

une seconde vie. Une collecte de ces objets sera organisée avec la coop 5 pour cent le    

samedi 16 avril  de 9h à 12h , place Paul Quellec TROARN 

Lutte contre les incivilités : nous restons mobilisés : Respecter les règles de civilité sur l’espace 

public pour vivre dans une ville agréable . Nous constatons de  nombreux dépôts sauvages   

Définition  à  partir  des  sanctions  pénales   applicables  aux  abandons  et  aux  dépôts  il-

légaux  de  déchets.  Le montant des amendes varie de 35€ à 75000€ et peut-être assorti 

d’une peine de deux années d’emprisonnement. 

 Ces atteintes se  définissent  par  le  fait  :    

•  de ne pas  respecter  les  jours  et  heures prévus  pour  la  collecte  des  déchets  ;  

•  de présenter  les  déchets  dans  des contenants inadaptés,  comme  par exemple  de  

déposer  les sacs remplis  de déchets  à même le  trottoir alors  qu’ils devraient  être mis  

dans  des  poubelles  ou dans les points  d’apport  volontaire  ;  

•  de présenter  à la  collecte en  porte-à-porte  des  déchets  qui  doivent  être apportés  à 

la  déchèterie  ;  

•  de déposer  des  déchets  à un  emplacement  prévu pour d’autres  déchets (exemple  :  

mettre des  bouteilles  en  verre dans  la  borne  de  collecte  du  carton) ou à côté  de la  

borne destinée à les recevoir,  même  si  celle-ci  est  saturée. 
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> BREVES<  

La Bibliothèque Pour Tous, rue des acacias, est ouverte le lundi de 16h30 à 17h30, le mercredi 

de 10h à 12h et de 15h30 à 17h et le samedi de 10h à 12h.  Au vu de l’amélioration sanitaire, 

elle reprend certaines animations : 

-Accueil des classes 

• L’Heure du Conte, pour les enfants de 4 à 9 ans, le mercredi 30 mars à 15h, sur inscriptions  

Les Inscriptions pour les animations au 02 31 91 43 00 ou de préférence: 

 bibliotheque.14670@orange.fr 

INSCRIPTIONS A L’ÉCOLE ELEMENTAIRE DE TROARN CP 

 
L'inscription de votre enfant se fait en 2 étapes. 

1ère étape : 

 

Il faut aller inscrire votre enfant au secrétariat du Pôle Éducation Enfance Jeunesse, 92 route de 

Rouen (02 31 94 00 07). 

 

Le Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi de 08h30 à 11h30 et de 14h15 à 17h00 

Le Mercredi de 08h30 à 12h00 

 

muni des documents suivants :  

 Le carnet de santé 

 Le livret de famille 

 Un justificatif de domicile 

 Pour les communes extérieures une demande de dérogation est obligatoire (document à 

demander au service scolaire) 

 

2ème étape : 

 

L'inscription à l'école élémentaire : rue Beauséjour (02 31 23 30 68) 

 

Elle aura lieu les jours suivants : 

 

Mardi 15 mars 2022 

Mardi 22 mars 2022 

Mardi 29 mars 2022 

 

de 9H00 à 12H00 et de 13H30 à 17h30 

 

Se munir des documents suivants pour l'inscription : 

 

• Le certificat administratif d’admission délivré par le secrétariat du Pôle Éducation Enfance 

Jeunesse. 

• Le carnet de santé 

 >JEUNESSE< 


